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Aujourd’hui Vendredi Dix-Neuf Mai  Deux Mil Six  à 17 Heures 00 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-
Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, 
M. LAMAISON Serge, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. ANZIANI Alain, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, 
Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-
Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, Mme DELAUNAY Michèle, M. DOUGADOS Daniel, M. DUPRAT Christophe, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, 
M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, 
Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, 
M. MILLET Thierry, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PALVADEAU Chrystèle, 
M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, 
M. SIMON Patrick, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BRANA  Pierre à Melle COUTANCEAU Emilie (jusqu’à 18h) 
M. CAZABONNE Didier à CAZABONNE Alain (jusqu’à 18h) 
M. DAVID Alain à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. DUCASSOU Dominique à M. DUPRAT Christophe 
M. FELTESSE Vincent à M. ROUSSET Alain 
M. FLORIAN Nicolas à Mme. CAZALET Anne-Marie 
M. GELLE Thierry à M. CASTEX  Régis 
M. LABARDIN Michel à Mme. FAYET Véronique 
M. MERCIER Michel à M. DOUGADOS Daniel 
M. PUJOL Patrick à M. DUCHENE Michel 
M. SEUROT Bernard à M. REBIERE André 
M. SOUBIRAN Claude à M. SIMON Patrick 
M. TOUZEAU Jean à Mme. CARTRON Françoise 
M. BANAYAN Alexis à Mme. BRUNET Françoise 
M. BELIN Bernard à M. HOURCQ Robert 
M. BENOIT Jean-Jacques à M. JOUVE Serge 
Mme. BRACQ Mireille à M. CASTEL Lucien 
M. BREILLAT Jacques à M. BELLOC Alain 
M. CANIVENC René à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. CARTI Michel à M. HERITIE Michel 
M. CORDOBA Aimé à M. SARRAT Didier 
M. DAVID Jean-Louis à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
Mme. DE FRANCOIS Béatrice à M. ANZIANI Alain 
M. DELAUX Stéphan à M. BRON Jean-Charles 

Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. CAZENAVE Charles 
Mme. DUMONT Dominique à M. MOULINIER Maxime 
M. DUTIL Silvère à M. JAULT Daniel 
Mme. FAORO Michèle à M. PIERRE Maurice 
M. FAYET Guy à Mme. CASTANET Anne 
M. FERILLOT Michel à Mme. DELAUNAY Michèle 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. BAUDRY Claude 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. HOUDEBERT Henri (jusqu’à 18h) 
M. JUNCA Bernard à M. MANSENCAL Alain 
M. LOTHAIRE Pierre à M. MERCHERZ Jean 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANGON Jacques à M. MILLET Thierry 
M. MONCASSIN Alain à M. FREYGEFOND Ludovic 
Mme. MOULIN-BOUDARD Martine à M. NEUVILLE Michel 
Mme. PARCELIER Muriel à M. CANOVAS Bruno 
M. POIGNONEC Michel à Mme. VIGNE Elisabeth 
M. PONS Henri à Mme. PALVADEAU Chrystèle 
Mme. PUJO Colette à Mme. DARCHE Michelle 
M. QUANCARD Joël à Mme. RAFFARD Florence 
M. RESPAUD Jacques à M. GRANET Michel (jusqu’à 18h) 
M. SEGUREL Jean-Pierre à M. GUICHOUX Jacques 
M. TAVART Jean-Michel à Mme. LIMOUZIN Michèle 
Mme. TOUTON Elisabeth à M. QUERON Robert 

 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 19 mai 2006 

 

N° 2006/0373 
 

 
 
 

 
 
Madame WALRYCK présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Après Toulouse en 2004 et Paris en 2005, l’agglomération bordelaise accueillera le 
59ème congrès de la Société Française de Chirurgie Thoracique et Cardio-Vasculaire 
(SFCTCV) du 14 au 17 juin prochain au Palais des Congrès de Bordeaux-Lac. 
 
La SFCTCV, présidée par un éminent spécialiste, le Professeur Giudicelli, se compose de 
6 comités (« Scientifique », « Enseignement et formation », « Exercice Professionnel », 
« Evaluation », « Finances » et « Relations internationales »), chargés d’élaborer le 
programme scientifique de chacune des éditions. 
 
Cette 59ème édition devrait rassembler quelques 800 chirurgiens, cardiologues, 
pneumologues, oncologues, anesthésistes-réanimateurs, kinésithérapeutes, perfusion-
nistes, infirmières et imageurs, dont 25 % en provenance de l’étranger ; en outre, la 
présence de responsables de la structure européenne, l’EACTS (European Association  for 
Cardio-Thoracic Surgery) en tant qu’observateurs incite les organisateurs et les hôtes de ce 
rassemblement à une extrême bienveillance, le Congrès européen regroupant quant à lui 
près de 4.000 chirurgiens dans une nouvelle métropole européenne chaque année. 
 
Au cours de ces quatre journées, plusieurs sessions de communications « Cœur » 
« Thorax » et  « Vasculaire » alterneront avec des réunions et des séances de formation 
continue proposées par le Collège Français de chirurgie thoracique et cardiovasculaire, 
l’ARCOTHOVA (Association d’Anesthésistes Réanimateurs du COeur, du THOrax et des 
VAisseaux), et l’AFICCT (Association Française des Infirmières de Chirurgie Cardiaque et 
Thoracique). 
 
Quatre prix seront également décernés durant cette manifestation : le prix « Saint Jude 
Medical 2006 » d’une valeur de 7.700 €, destiné à récompenser un travail d’équipe ou à 
constituer une bourse d’étude, le prix « Générale de santé 2006 », récompensant à hauteur 
de 3.500 € une communication faite par un jeune chirurgien en cours de formation, ainsi 
que le prix des deux meilleures communications -chirurgie cardiaque et chirurgie 
thoracique- et enfin le prix de la meilleure conférence infirmière. 
 

 
Palais des Congrès : Organisation du 59ème Congrès de la Société Française 

de Chirurgie Thoracique et Cardio-Vasculaire du 14 au 17 juin 2006 - 
Participation de la Communauté Urbaine - Décision -  Autorisation 
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Le budget prévisionnel hors taxes pour l’organisation de cette manifestation d’envergure 
s’établit comme suit : 
 

Dépenses Recettes 

Accueil – Réception – 
Restauration :  

128.871 
€ 

Inscriptions : 105.150 € 

Location des espaces et 
aménagements techniques :  

78.245 € Stand : 149.625 € 

Editions – Promotion – 
Communication : 

36.942 € 

Organisation logistique : 16.697 € 

Symposium : 5.980 € 

Total : 260.755 
€ 

Total : 260.755 € 

 
Notre établissement public, sollicité au titre de l’organisation des déplacements des 
800 congressistes sur l’ensemble du réseau de transport en commun de l’agglomération, 
pourrait prendre en charge, pour les remettre aux congressistes, des titres de transports 
« Bordeaux Congrès », ce qui représente un coût maximum de 1.952 €.  
 
Compte tenu de l’ampleur de cette manifestation, de ses enjeux sur la communauté 
scientifique et universitaire, de ses possibles incidences sur la tenue d’une prochaine 
réunion de l’association européenne (EACTS), et du fait que cette manifestation répond aux 
critères de recevabilité des aides que la Communauté Urbaine se propose d’allouer pour 
encourager l’organisation de congrès à caractère scientifique sur son territoire, il vous est 
proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

- DECIDER la prise en charge par la Communauté Urbaine du financement de 800 titres de 
transports « Bordeaux Congrès » sur le réseau TBC au bénéfice des congressistes du 
59ème Congrès de la SFCTCV organisé au Palais des Congrès à Bordeaux-Lac du 14 au 
17 juin 2006 pour un montant maximum de 1.952 € ; 

- AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de cette prestation. 
 
La dépense sera inscrite au chapitre 011 article 6247, fonction 900 du budget de l’exercice 
en cours. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 19 mai 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
M. MICHEL MERCIER REÇU EN 

PRÉFECTURE LE  
7 JUIN 2006 



 4 

 



 5 

 
 
 


